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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 281 par les deux phrases suivantes : 

« L’État engage une réflexion sur les infrastructures nécessaires à l’installation d’une zone 
aéroportuaire sur Grande-Terre incluant l’aménagement de la RD2. Cette réflexion, en lien avec 
l’élaboration du schéma d’aménagement régional, intègre le développement de l’urbanisation utile 
notamment à l’implantation des logements liés à l’activité aéroportuaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement invite à une réflexion plus globale autour de la construction du nouvel 
aéroport : la réflexion autour des infrastructures (logements, bâtiments scolaires, services publics) 
doit s'engager dès maintenant pour construire une véritable zone d'activité économique.


